
 

L’énergie
des déchets

pour nos villes, 
parlons-en !

INVITATION 
16ES ETATS GÉNÉRAUX
JEUDI ET VENDREDI
14-15 NOVEMBRE 2024, VANNES

NOUVEAU
Format atelier

Dîner du 14 Novembre 2024 
Repas convivial au centre de Vannes

Hôtels conseillés
Faciles d’accès en voiture, près du centre

https://www.oceaniahotels.com/escale-oceania-vannes
https://www.bestwestern-vannescentre.com/ 

Facile d’accès à pied de la gare, près du centre

https://all.accor.com/hotel/8651/index.fr.shtml

Mobilité
Selon le besoin : mise en place de minibus les 14 et 15.11.2024  

entre le centre-ville (gare/hôtels) et le SYSEM
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Jeudi 14 novembre
13h30 		  Départ de minibus depuis la gare
18h30 		  Départ de minibus pour la gare/les hôtels
 	
Vendredi 15 novembre
08h30 		  Départ de minibus depuis la gare/les hôtels
14h00 		  Départ de minibus pour la gare

https://www.oceaniahotels.com/escale-oceania-vannes
https://www.bestwestern-vannescentre.com/
https://all.accor.com/hotel/8651/index.fr.shtml


L’association Méthéor vous invite aux
16es Etats Généraux

L’association METHEOR poursuit l’objectif 
de contribuer au développement d’une 
méthanisation écologique des déchets des 
collectivités. Grâce à sa rencontre annuelle, les 
Etats Généraux, elle veut donner des éléments 
de réflexion et permettre la discussion entre 
acteurs de la filière. 

Cette année, les États Généraux se tiendront 
sous la forme de deux ateliers:

Atelier 1 : méthanisation des (bio)déchets et 
décarbonation

Atelier 2 : valorisation agricole des digestats/
composts de (bio)déchets

Pour chaque atelier : 

•	 éléments de contexte 
•	 présentations et retours d’expérience  

 de différents acteurs
•	 questions et discussions avec la salle

Modérateur : Jean DUMONTEIL

Ces sujets vous intéressent :  venez en 
débattre avec nous le 14 Novembre !

Ensemble, développons les filières de 
valorisation des déchets de demain. 

Programme jeudi 14 novembre 2024

Partenaire et 
hôte de la manifestation 

SYSEM 
14 Avenue Paul Duplaix

ZI du Prat 
56000 Vannes

Nous nous réjouissons de vous accueillir aux 
16es Etats Généraux.

Inscription

Tarifs d’inscription :

https://metheor.org/etats-generaux-2024/

	 16h45 - 18h00 	 Atelier 2
	Focus sur les spécificités agronomiques 
des digestats de (bio)déchets, compostés 
ou non.

Outre la production d’énergie, un avantage 
déterminant de la méthanisation est le re-
tour au sol des nutriments – en substitution 
des engrais minéraux - et de la matière orga-
nique pour le maintien de la qualité des sols.

Quelle synergies possibles entre collectivi-
tés et monde agricole ? 

De nombreuses installations de méthanisa-
tion, notamment agricoles et territoriales, 
valorisent directement le digestat sous 
forme solide et/ou liquide.

Quelles opportunités/contraintes pour les 
installations de digestion de (bio)déchets ?

18h00	  Fin de la partie Ateliers

20h00 	 Dîner convivial au centre de 
Vannes 
L’occasion de visiter le centre historique et 
de profiter d’échanges informels avec les 
participants. (Voir au dos)

8h30 - 11h00 	  Présentation et visite de l’Unité de  
 Valorisation Energétique et Organique 

 	 (Groupes de 10 personnes - Merci d’amener vos EPI)
11h00 - 12h30 	 Assemblée générale pour les membres 
	 de MÉTHÉOR, qui fera l’objet d’une convocation 

séparée)
12h45 		 Clôture des États Généraux et  

	Apéritif déjeunatoire offert par le SYSEM

150€ HT : Membres de METHEOR  
200€ HT : Membres des associations 
partenaires  (FNCC, RISPO, AMORCE, 
RUDOLOGIA) 
300€ HT : Non membres 
inclus: ateliers, pause-café, repas du soir, 
apéritif du 15 novembre à midi

Paiement possible :

- par virement  
- sur facture via CHORUS PRO

Vendredi 15 novembre 8h30 - 14h00 

NOUVEAU
Format atelier

	 14h45 - 16h15 	 Atelier 1
Focus sur les aspects énergétiques du 
traitement des (bio)déchets

Le biogaz – et le biométhane – occupent 
une place importante dans la transition 
énergétique voulue par l’Europe – et la 
France – d’ici à 2050.  
Or, les méthodologies françaises de calcul 
d’émission de GES et/ou des bilans carbone 
applicables applicables aux collectivités et 
à leurs activités n’intègre pas les émissions 
de CO2 évitées (utilisation ou production 
d’énergie renouvelable). 
Ces bilans sont obligatoires en matière 
d’ICPE et de RED II par exemple.

Quels leviers pour remédier à cette ano-
malie et prendre en compte la spécificité 
de nos installations ?

La règlementation sur le biométhane 
évolue  : Biomethane Purchase Agrement 
(BPA), Certificats de production de biogaz 
(CPB), Intégration du bioGNV à la TIRUERT, 
Garanties d’Origine…

Quelles nouvelles opportunités pour les 
collectivités ?

	 16h15 - 16h45	  Pause café

https://metheor.org/inscription-en-ligne-aux-etats-generaux-2024
https://metheor.org/etats-generaux-2024/

